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Loto du patrimoine, Le pont aqueduc de la
Canaou à Cavaillon sera restauré !

Stéphane Bern, le célèbre animateur TV spécialiste des têtes couronnées et grand passionné du
patrimoine historique vient de dévoiler les 100 nouveaux monuments qui seront sauvegardés.
Le Pont aqueduc de la Canaou à Cavaillon en fait partie !

Depuis 4 ans ‘Mission patrimoine’ également dénommée ‘Mission Bern’ sélectionne chaque année les
monuments en périls afin de financer une partie de leur restauration via la Fondation du patrimoine. Une
initiative conjointement soutenue par le Ministère de la Culture et la Française des jeux (FDJ). Résultat ?
En quatre ans 627 sites, dont 297 sont d’ores et déjà sauvés : les travaux sont achevés pour 115 d’entre
eux et en cours pour 182 sites.
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Le pont de la Canaou à Cavaillon

C’est un ouvrage du XIIe siècle, du canal Saint-Julien, permettant de franchir la rivière le Coulon, près de
Cavaillon qui a été choisi aux côtés de 99 autres monuments à sauver. En plus de l’irrigation, celui-ci
permettait d’alimenter en eau le moulin de l’évêque. Le pont aqueduc est classé au titre des Monuments
historiques depuis août 2011. Initialement constitué de pierres de taille, le pont-aqueduc est composé de
deux arches de 22m de long.

Comment est collecté l’argent ?

Il y a tout d’abord les dotations engagées par le Ministère de la Culture, le mécénat, des dons privés et la
vente de tickets de jeux à gratter de la Française des jeux ‘Mission patrimoine’. D’ailleurs une nouvelle
édition du jeu à gratter illiko Mission Patrimoine vient d’être lancée le 30 août dernier. Déclinée en trois
versions sur lesquelles sont représentés les dix-huit sites emblématiques 2021, ce ticket à 15€ permettra
aux joueurs de remporter jusqu’à 1,5M€. Une partie des mises, soit 1,83€ par ticket acheté, sera reversée
à la Fondation du patrimoine permettant de soutenir les projets lauréats de la Mission Patrimoine en
2021.

Quelques chiffres

Depuis 2018, plus de 72 M€ ont été collectés par FDJ et reversés par l’Etat à la Fondation du patrimoine,
grâce aux 3 premières éditions des jeux Mission Patrimoine – dont plus de 25M€ au titre de l’édition
2020. Le groupe FDJ prolonge son engagement en tant que mécène jusqu’en 2024, à hauteur de 2 M€, et
soutiendra chaque année un projet spécifique proposé par la Fondation du patrimoine.

Le lauréat 2021 de Mission Patrimoine

Cette année, il s’agit de la tour Henri IV du château de Montagu (91), lauréat 2021 des projets de
maillage. De son côté, la Fondation d’entreprise FDJ apportera une dotation de 400 000 € pour la période
2021-2022, en faveur des dispositifs d’insertion sociale et professionnelle déployés sur les chantiers de
restauration  des  sites  sélectionnés.  La  FDJ  et  sa  Fondation  d’entreprise  soutient  la  Fondation  du
patrimoine à hauteur de 1,5 M€ depuis 2018.

https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2020/12/footer_pdf_echo_mardi.jpg


22 février 2026 |

Ecrit par le 22 février 2026

https://www.echodumardi.com/tag/illiko/   3/3

Tour Henri IV, Château de Montagu (91), lauréat 2021 de la Mission Patrimoine

Appels à projets

L’appel  à  projets  est  ouvert  sur  le  site  missionbern.fr/signaler-un-site.  Propriétaires,  associations,
communes et passionnés de patrimoine sont invités à identifier les sites en péril partout en France
métropolitaine et dans les collectivités d’outre-mer. Ces signalements peuvent être effectués tout au long
de l’année.

Candidater

Pour candidater à l’édition 2022 des sites emblématiques de la Mission Patrimoine, les dossiers devront
être déposés avant le 30 novembre 2021 ; Pour candidater à la sélection des sites de maillage de l’édition
2022 de la Mission Patrimoine, les dossiers devront être déposés avant le 28 février 2022.
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